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(LAUSANNE, SUISSE)

L'altitude moyenne des vallées et le retrait
des glaciers des Dranses de Savoie

PAR

Etienne JOUKOWSKY et Elie GAGNEBIN

(Séance tlu 1er mars 1944.)

PREMIÈRE PARTIE

L'altitude moyenne des vallées.

par E. Joukowsky.

Il y a un demi siècle que les glaciologues viennois, sous
l'impulsion d'Albrecht Penck, ont souligné la valeur de l'altitude
moyenne des vallées comme facteur, peut-être le plus important,
de la limite des neiges persistantes, donc aussi de la formation
des glaciers. Cette dernière pour être étudiée complètement,
impliquerait la connaissance exacte de facteurs météorologiques
tels que précipitations, températures, qui dépendent aussi, outre
l'altitude, de l'orientation des vallées. Mais pour les connaître
de façon complète, il faudrait un nombre de stations d'enregistrement

qu'on est encore loin d'avoir atteint aujourd'hui. Et
quand bien même on serait en possession de ces données, les
seuls facteurs qui soient actuellement oe qu'ils étaient à la
dernière époque glaciaire sont précisément l'altitude et l'orientation,
autrement dit, c'est la topographie.

11 est donc d'importance première de faire entre les différents

bassins d'un massif montagneux toutes les comparaisons
possibles, basées uniquement sur la topographie, parce que ces

comparaisons sont seules valables aussi bien pour la période
glaciaire qu'à l'époque actuelle. C'est ce que j'ai tenté de faire
pour oe qui concerne les vallées du Bhône et de l'Arve jusqu'à
la cluse de Bellegarde, qui présentent au point de vue de
l'ancienne extension des glaciers, cette particularité qu'un glacier
alimenté par un bassin de plus de 10.000 kilomètres carrés, et

ayant sa surface vers 800 m. d'altitude dans le bassin du lac,
n'avait d'autre issue que le défilé du Fort de l'Ecluse. On en
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peut déduire, en grossière approximation, qu'un glacier doni la
section transversale était de 500 hectares entre le Salève et le
Jura s'engageait au droit du Fort de l'Ecluse dans un défilé
où sa section se réduisait à 25 hectares. Ceci est important au
point de vue de la genèse des dépôts postglaciaires du bassin
du Petit Lac, pendant la période de fusion de masses énormes
île glace. Ce sont des considérations de oe genre qui m'ont conduit

à faire le calcul des altitudes moyennes des vallées.
* * *

A la suite de la publication du mémoire de Paul Beck intitulé

« Eine Karte der letzten Vergletscherung der Schweizer-
alpen » (1), nous avions conçu, avec Emile Chaix, le projet
d'appliquer la notion d'altitude moyenne des vallées, à peu
près telle qu'elle est définie par Paul Beck, à une comparaison
des bassins de l'Arve et du Bhône jusqu'à leur jonction à

Genève. Chacun avait fait, de son côté, divers calculs préliminaires,

mais les résultats sont restés dans les cartons et la mort
d'Emile Chaix est venue interrompre le cours de ces recherches.

Ayant repris récemment des études analogues, en prenant
pour base la carte physique de la Suisse au 1 : 200.000 de

Kümmerly et Frey, à Berne, ma première préoccupation fut de
refaire les calculs d'altitude moyenne pour les vallées du Bhône
et de l'Arve, ne connaissant les chiffres d'Emile Chaix que par
une communication verbale de données approximatives, d'où
il résultait que l'altitude moyenne de la vallée du Bhône était
de « plus de 200 mètres supérieure à celle de la vallée de

l'Arve ». M. André Chaix a très obligeamment mis à ma disposition

un cahier intitulé « Polur l'étude de nos glaciers » où son
père avait noté les résultats d'un nombre considérable de calculs
relatifs à plusieurs vallées des bassins du Bhône et de l'Arve.
Dans ce répertoire, dont récemment encore j'ignorais l'existence,
l'auteur n'a malheureusement donné aucune indication sur la
marche suivie pour ses calculs, ni mentionné les cartes dont il
s'est servi, mais on voit qu'il a constamment fait des comparaisons

avec le procédé de P. Beck. Gela n'enlevait rien, d'ailleurs,
à l'intérêt que ses chiffres présentaient pour moi, étant donné

que j'avais fait moi-même les calculs, en me préoccupant seulement

du résultat pour l'ensemble de chacun des deux bassins
Bhône et Arve, sans passer par des calculs d'altitudes moyennes

séparément pour chacune des vallées composantes du réseau.
C'était donc une excellente occasion de comparer les résultats

obtenus par deux opérations différentes, et je donne ici les
chiffres pour quelques vallées.
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Altitude moyenne
E. Chaix E. Joukowsky

Rhône Furka-Jonction (Genève) 1724 1744 +1.16%
non comprise la dépression du lac

Furka-Fort de l'Ecluse 1671 1655 —9.5 %0

comprise la dépression du lac
Arve Mont Blanc-Jonction (Genève) 1357 1335 —1.62%
Dranses d'Abondance 1361 1393 +2.35%

du Biot 1363 1364 +0.73°,
de Bellevaux 1251 1230 —1.7 %

' ou

Ces résultats donnent quelque valeur aux chiffres obtenus,
mais j'ai cru bon de faire un autre contrôle par comparaison
avec les chiffres d'altitude moyenne donnés par le Service fédéral

des Eaux (Annuaire hydrographique de la Suisse).

I. Superficie du bassin versant
IL Altitude moyenne

Serv. fédéral des eaux Joukowsky
Bhône I. Km* 7987 Km* 7953 — 4.25%0

IL m. 2130 m. 2103 —1.27%
Arve I. Km* 1983 Km* 1989 -1-2.5 o/00

IL - m. 1335

Le faible pourcentage des différences permet de conclure
que mes mesures faites sur la carte physique de la Suisse au
1 : 200.000, equidistance 100 mètres, sont d'une approximation
suffisante pour faire des comparaisons entre les bassins du
Rhône et de l'Arve.

L'altitude moyenne d'une vallée jusqu'à un point arbitraire,
d'altitude h, situé sur son émissaire, a été calculée de la manière
suivante :

On considère un bloc montagneux ayant sa base à l'altitude

h. et dont le périmètre est celui du bassin versant alimentant

son émissaire jusqu'au point d'altitude h (Cf. 1). Ce bloc
est assimilé à une pyramide dont la base est le périmètre du
bassin versant. On évalue le volume de ce bloc en le décomposant

en tranches tronc-coniques, de hauteur arbitraire. Le
plus souvent on adopte 300 mètres. La précision est, cela va
de soi, d'autant plus grande que la hauteur des troncs de pyramide

est plus petite. On mesure au planimètre les deux bases
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du tronc de pyramide, comprises, par exemple, entre les plans
d'altitude 15Ö0 et 1800. Nous aurons ainsi :

Base inférieure du tronc de pyramide B
Base supérieure » » b
Hauteur 1800 — 1500 300
Volume du tronc de pyramide B + b + \ Bb X

II

1000
15

PlG. f.

La ligne A B C D E est bien définie sur la carte, tandis
que les raccordements h A et h E se font au jugé, et il
peut y avoir des différences d'appréciation personnelles, mais
elles sont minimes lorsqu'il s'agit de surfaces de plusieurs
centaines de kilomètres carrés, et sans influence notable sur l'altitude

moyenne.
J'ai comparé pour la vallée du Rhône jusqu'à la Porte

du Scex le volume total obtenu avec cette formule et une
B + b

autre plus simple : -y H La différence d'altitude moyenne

dépassait à peine 5 mètres. On a donc une approximation suffisante

avec la formule simplifiée, et c'est celle que j'ai adoptée
pour la suite de mes mesures.

Pour la partie rocheuse la plus élevée, où le relief est figuré
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par hachures, oe sont des volumes de pyramides qu'il faut
1

évaluer par la formule V= t> B. H. Ici les causes d erreur

s'aggravent du fait d'une imprécision plus grande du dessin.
Mais le volume de cette pyramide terminale est pour le glacier
tlu Rhône le 2.2 o/o de la niasse rocheuse totale, de sorte qu'une
erreur sur l'évaluation de ce volume n'a pas grande importance.

On obtient donc ainsi le volume de la masse rocheuse située,
dans le périmètre du bassin versant, au-dessus du plan d'altitude

h et formant la base du support rocheux de la vallée
considérée. Si nous divisons ce volume par sa base, nous obtenons

la hauteur H' d'un prisme ayant cette même base et le
même volume. Cette hauteur H' additionnée à h donne ce que
nous appelons l'altitude moyenne de la vallée considérée.

La notion peut aussi se définir en d'autres mots : Après
avoir calculé la hauteur d'un corps prismatique ayant pour
base le périmètre du bassin versant de la vallée en question,
l'altitude moyenne de la vallée est définie par l'isohypse donnant
la cote correspondant à la base supérieure du prisme précité ;

autrement dit, c'est l'intersection de cette base avec la surface
topographique de la vallée.

Appliqué aux vallées du Rhône et de l'Arve limitées au point
fie leur jonction, oe procédé a donné les résultats suivants :

a) Altitude moyenne de la vallée du Rhône, abs¬

traction faite de la dépression du Léman 1744 m.
b) Id., en tenant compte de la dépression du lac 1655.5
c) Altitude moyenne de la vallée de l'Arve 1335

J'ajoute à cela les données suivantes :

Altitudes moyennes
d) Rhône jusqu'à la Porte du Scex (Valais) 2103
e) Rhône jusqu'au seuil entre le grand et le petit

lac, en tenant compte de la dépression du grand
lac 1746

f) Rhône, de la Porte du Scex à la Jonction du
Rhône et de l'Arve, compte tenu de la dépression
du lac 735

g) Bassins réunis de l'Arva et du Giffre jusqu'à
leur confluent (cote 455) 1736

h) Bassin du Giffre jusqu'au confluent avec l'Arve 1428
i) Bassin de l'Arve jusqu'au confluent de la

Menoge 1482
k) Bassin du Giffre jusqu'à la moraine frontale

de la Tour 1431
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Lors même qu'on ne peut parler de chose prouvée, ces
chiffres autorisent certaines hypothèses de travail qui ne sont
pas sans valeur pour l'étude de l'ancienne extension des glaciers.
On voit la grande différence d'altitude (300 m.) entre le bassin
du Rhône et celui de l'Arve.

Si l'on compare les chiffres sous a et g d'une part, et les
chiffres h et i d'autre part, il semble que la question suivante
se pose : Quand les conditions climatiques déterminaient un
stationnement du glacier du Rhône non loin de la Jonction
(Genève) (altitude moyenne 1744 mètres), le glacier de l'Arve
ne devait-il pas avoir son front bien en amont de la Jonction,
à la plaine des Rocailles, ou même près du confluent actuel tie
l'Arve et du Giffre

D'autre part, les chiffres i et k marquent des altitudes
moyennes peu différentes pour le Giffre jusqu'à la moraine
frontale de La Tour et pour l'Arve jusqu'à son confluent avec
la Menoge. Or c'est au voisinage de ces deux points que Kilian
plaçait oe qu'il a nommé le stade de retrait wurmien de Chi-
gnin. Nous ne pouvons préciser avec certitude un stade
correspondant du glacier du Rhône sur le plateau genevois. Mais
nous savons qu'une phase du retrait wurmien était caractérisée

par un cours d'eau temporaire contournant le front d'un glacier
rhodanien stationné dans la dépression de l'Aire. Ce cours est

marqué par la vallée de l'Arande, et la vallée morte de Saint
Julien-Soral-Eau morte.

D'une façon générale, en glaciologie on ne s'est pas embarrassé

de rechercher des caractères physiques précis marquant le

synchronisme de deux stades de retrait situés dans deux vallées
voisines ou proches. L'analogie d'altitude moyenne des deux
vallées délimitées comme il est dit m'a paru d'autant plus digne
d'attention, et il m'a semblé opportun de faire un contrôle sur
un autre cas, soit sur les stades de retrait du glacier wurmien
dans les trois vallées des Dranses de Savoie.
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DEUXIEME PARTIE

Le retrait des glaciers des Dranses de Savoie.

par E. Gagnebin.

1. — Les vallums de retrait.

he recul des glaciers préalpins, après leur dernière grande
extension (glaciation wurmienne), est jalonné par une série de

remparts morainiques ou vallums, qui marquent des stades de
retrait successifs. Ils prouvent que ce recul, par fusion el par
evaporation de la glace dans les zones frontales, ne s'est pas
produit de façon uniforme et continue : comme on l'observe sur
les glaciers actuels, le retrait s'est effectué par à-coups, avec des

périodes d'arrêt, de stabilité relative, avec des réavancées
temporaires. C'est durant ces arrêts, après ces récurrences, que les
moraines marginales et frontales se sont déposées en bordure
fies glaciers.

Mais les fortes quantités d'eaux courantes libérées par la
fusion des glaces ont usé ou détruit une grande partie de ces
dépôts ; puis l'érosion et le ruissellement post-glaciaires ont
fait leur œuvre ; ce qu'il reste au géologue pour reconstituer
les stades de retrait n'est donc qu'un ensemble très fragmentaire
de vestiges plus ou moins nets.

Nous avons reporté sur la carte ci-jointe (fig. 2) les vallums
morainiques des glaciers des Dranses de Savoie dont nous avons
pu constater l'existence en révisant la feuille de Thonon (n° 150)
de la Carte géologique de la France au 1 : 80.000, dans les
années 1931 à 1939. Nous décrirons brièvement leur disposition

* dans chacune des trois vallées .principales (Dranses
d'Abondance, du Biot et de Bellevaux ou Brévon) avec leurs
tributaires ; ayant ainsi déterminé dans la mesure du possible
les stades de retrait de leurs glaciers, nous pourrons poser la
question de leur parallélisme, de leur contemporanéité, et c'est
alors qu'apparaîtra l'intérêt du calcul de l'altitude moyenne des
vallées.

2. — La « phase de récurrence ».

Le glacier du Rhône, lors du maximum de l'extension
wurmienne, pénétra profondément dans les vallées des Dranses. Dans
celle d'Abondance, on voit encore fort bien l'auge qu'il occupait,

1 11 n'a pas été possible de reporter sur la fig. 2 tous les noms locaux
cités dans notre texte, On les trouvera sur la feuille de Thonon au I : 80.000
(carte française de l'Etat-Major).
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au SE de Chevenoz1, et dans laquelle la rivière s'encaisse. La
moraine- de fond rhodanienne affleure, le long de la Dranse,
jusqu'en amont de Vacheresse, recouverte de moraine locale, et
le glacier du Rhône devait remonter au moins jusqu'à Bonne-
vaux (1000 m.), en pénétrant dans les vallées de Darbon et de

l'Eau Noire.
Dans la Dranse du Biot, nous avons noté des blocs erratiques

cristallins au Pont de Gys, à St-Jean d'Aulph, sans parler
des fameux blocs de granite signalés par M. Lugeon dans
la contrée de Morzine (6, p. 105). Mais ce sont des blocs isolés
dans la moraine locale ; on ne trouve pas de dépôts rhodaniens
en amont du Jotty (630 m. d'altitude), et il n'est pas certain
que, lors de l'extension wurmienne, le glacier du Rhône ait franchi

oe défilé. Les blocs trouvés plus haut pourraient provenir
d'une glaciation antérieure, à moins qu'ils n'aient été arrachés

par le glacier local à quelque « pointement » cristallin dans le

Flysch de la nappe de la Brèche. Il se peut aussi qu'ils
proviennent d'une diffluence du glacier du Giffre par le Col des

Gets.
Pour la vallée du Brévon, c'est au remarquable défilé du

Lavouet (780 m.) que s'arrêtent les dépôts wurmiens du glacier

du Rhône ; mais il continuait vers le SE, dans le vallon
de Lullin : il franchissait le Col du Feu, au NW de Lullin,
et semble avoir entièrement recouvert le Mont d'Hermoue
(1411m.). Les cailloux cristallins que l'on trouve isolés en
amont de Bellevaux, et jusqu'à la Clusaz, paraissent aussi le

fait d'extensions glaciaires plus anciennes ou de « pointements »

dans le Flysch.
Il n'est donc possible de déterminer que d'une manière

hypothétique les limites de pénétration du glacier du Bhône dans les
vallées des Dranses, mais les défilés que nous indiquons (Boiine-
va.ux, le Jotty, le Lavouet) sont en tout cas des minimums. Les

glaciers des Dranses, au fort de l'extension wurmienne, étaient
bloqués par le glacier du Rhône et restaient séparés les uns des

autres. Ce n'est que lorsque le glacier rhodanien leur céda la
place que les glaciers locaux purent se développer et envahir
jusqu'aux bords de la vallée principale.

Nous avons mentionné ailleurs (3, p. 22) la généralité de

cette « phase de récurrence » des glaciers locaux, déjà constatée

par Jean de Charpentier (2, p. 259). Nous avons décrit également

(3, p. 23) la preuve qui nous reste de l'extension des

1 Au NE de Chevenoz, les vestiges de deux auges antérieures, superposées,

sont remarquablement nets sur l'arête occidentale des Trahies :

banquettes de Prébosa (990 m.) et des Chalets des Trahies (1100 m.).
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glaciers des Dranses : la moraine locale de Champanges et de

Thièze, à l'È de Thonon. Elle s'allonge du S au N, à l'altitude
de 700 m., sur la moraine de fond rhodanienne du plateau
de Thollon.

M. Joukowsky nous suggère, à son propos, une remarque

dont la portée est générale : ce vallum local n'implique
pas nécessairement que le glacier du Bhône avait abandonné
Champanges lors de la récurrence du glacier préalpin. Il suffit
d'admettre que le glacier du Bhône était immobile. Celui des
Dranses pouvait s'avancer sur lui, comme sur une masse de

glace morte, et y laisser une moraine latérale que, plus tard,
la fusion du glacier du Bhône aura déposée sur le sol.

De toutes façons, il est manifeste que les glaciers des Dranses,

réunis depuis Bioge, point de jonction des trois vallées,
se sont étendus jusqu'à la cuvette du Léman. C'est de oe point
qu'on peut tenter de suivre leurs stades de retrait.

Entre le Léman et Bioge, aucun autre vallum de moraine
locale ne subsiste que celui de Champanges. A Bioge (altitude
530 m.), en amont de la gorge épigénique que nous avons
signalée (3, p. 32), aucun vestige de l'occupation par les
glaciers locaux n'a été conservé non plus ; il semble pourtant
probable que le front des glaciers des Dranses a stationné dans
cette vaste dépression.

3. — L'Ugine et les glaciers de Memise.

L'Ugine, ou Dranse de Bernex, est un affluent de droite
de la Dranse d'Abondance, la rejoignant à l'W de Chevenoz.
Dans la profonde gorge qui serpente entre ce confluent et Bioge,
il ne s'est pas déposé de vallums de retrait, ou rien n'en est
resté. Mais plus en amont, dans la vallée de l'Ugine, des dépôts
manifestent clairement l'extension du glacier local qui descendait

du massif de la Dent d'Oche.
Au NW de Bernex, c'est la belle moraine marginale de la

Bennaz, creusée de dolines péri-glaciaires, qui s'allonge entre
960 et 1000 m. d'altitude. Nous l'avons décrite et figurée dans
une note précédente, traitant des lacs de la Bennaz (4). Nous y
avons signalé aussi (p. 4) la nappe de cailloutis qui s'étend en
contre-bas, dans le fond de la vallée, reposant sur la moraine
de fond rhodanienne entamée par le cours de la rivière. Ces

cailloutis, dont la surface bien plane descend de 900 à 850 m.,
se sont déposés après la moraine de la Bennaz, en aval du front
glaciaire, dans un lac de barrage déterminé par le glacier qui
occupait alors la vallée de la Dranse d'Abondance.
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A peu près 1 km. en amont de Bernex, à l'E du hameau
de Trossy, un vallum de retrait borde la rive droite de l'Ugine,
à 1000 m. d'altitude, tandis qu'en face du hameau, sur la rive
gauche, ne subsiste qu'un faible segment d'une moraine
correspondante.

Bien qu'ils ne rentrent qu'en partie dans le bassin des
Dranses, il convient de mentionner les multiples vallums de
retrait qui entourent le Pic de Memise et le Mont César qui
le prolonge vers le SW. Au pied de la paroi de Memise, qui
regarde vers le N, s'est développé un véritable petit glacier
de piedmont qui est descendu, après le retrait du glacier du
Rhône, jusqu'au delà du village de Thollon, à 920 m. d'altitude.
Il a laissé, lors de son retrait, toute une série de moraines frontales,

que connaissait déjà Jean de Charpentier, et qui montrent
sa résolution graduelle en 4 ou 5 petits glaciers distincts au
fur et à mesure que le front montait à 1000 m., à 1100 m., à

1200 ou 1250 m.
Sur la face occidentale du Mont César, 2 stades de retrait

d'un petit glacier sont marqués par des vallums frontaux qui
dominent le hameau de Creuzat, à 1170 et 1250 m. d'altitude.
Et sur sa face méridionale, tournée vers la vallée de l'Ugine,
un beau vallum frontal à 1250 m. témoigne aussi de l'existence
d'un petit glacier sur ce versant.

4. — La Dranse d'Abondance.

Ce n'est qu'à partir de Vacheresse qu'on rencontre, en
remontant cette vallée, des remparts morainiques de son dernier
glacier. Le village de Vacheresse est en partie construit sur un
grand vallum latéro-frontal droit, à 850 ni. d'altitude. Allongé
au pied d'une pente assez forte, il semble bien s'être formé
où il gît actuellement, et non pas à la surface d'un épais
glacier. Il date donc, probablement, d'un stade où le front
glaciaire stationnait tout près de là, ou d'une récurrence atteignant
ce point. En amont de Vacheresse, avant le confluent de l'Eau
Noire, plusieurs moraines latérales s'étagent entre 830 et 850 m.,
paraissant elles aussi s'être formées sur place.

En face de Vacheresse, le hameau d'Ecotex montre une série
de petites buttes, qui sont les vestiges d'arcs morainiques frontaux

d'un glacier descendant du Mont Ouzon. Ce glacier local
n'a pu se développer jusqu'au niveau de la vallée, à 800 m.,
qu'après la fusion du glacier de la Dranse. Nous retrouvons
donc ici, à une échelle inférieure, le même phénomène de récurrence

qu'entre les glaciers préalpins et celui du Bhône.
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Au N de l'Ouzon, un petit glacier de cirque descendant à

l'E de la Pointe de Tréchauffex a laissé de jolies moraines
frontales à la Crottaz, à 1150 et 1220 m.

Au SE de Vacheresse, la vallée de l'Eau Noire présente,
près de son confluent avec le Nant de Darbon, un vallum
latéral droit, à 900 m. d'altitude, et un vallum latéral gauche,
plus étendu, à la même cote.

Dans la vailée principale, en amont de l'Eau Noire, des

tronçons de moraines latérales subsistent poit sur le versant
gauche, à 850 m. et 890 m., soit sur le versant droit, à 840 in.,
860 m. et 880 m. Ils paraissent contemporains des vallums de

l'Eau Noire et de ceux de Vacheresse.
En amont de Bonnevalix, dans la belle cluse de Cercle, des

vallums s'allongent soit sur le versant gauche, à 890 m., soit
sur le versant droit, un peu plus en amont, entre 920 et 930 ni.
Ils appartiennent peut-être aussi au stade de Vacheresse, bien
qu'il soit possible qu'ils datent d'une époque où le front du
glacier stationnait à la sortie de cette cluse.

Mais c'est en amont du village d'Abondance, sur le versant
gauche de la vallée, que sont conservées les plus belles moraines
latérales de ce glacier de la Dranse. Elles s'étagent en deux trains
superposés, qui marquent nettement deux stades de retrait
distincts. Le train supérieur est bien visible à l'Enquerne, au SE
d'Abondance, à 1400 m. d'altitude, et se suit vers l'E sur 2 km.,
où sa hauteur est de 1440 m. Le train inférieur est celui de
la Piagne, au S de Miolène. Il s'allonge sur un peu plus
d'1 km., coupé en 3 tronçons par l'érosion torrentielle, entre
1160 et 1200 m. d'altitude.

Entre ces deux stades, les glaciers locaux du versant nord
de la Pointe de Grange ont profité de la fusion du glacier
principal pour se développer. Au NW de ce sommet, le cirque
des Chalets de Pertuis le manifeste par une moraine médiane
qui descend jusqu'à 1340 m., tandis qu'aux chalets mêmes,
à 1650 m., un arc morainique admirablement conservé, entourant

un petit lac, date d'un stade récent. Plus à l'E, les chalets
de Folliex, à 1490 m., sont aussi sur l'arc frontal d'un glacier
local dont les moraines latérales gauches sont descendues
antérieurement jusqu'à 1280 m. Le cirque de Folliex est plus vaste,
plus allongé surtout, que celui de Pertuis, et dirigé droit au N.
Il semble très probable que leurs dépôts sont contemporains,
malgré la différence d'altitude ; que leur récurrence s'est
produite en même temps, et que leurs arcs récents, ceux qui portent
les chalets, datent tous deux d'un même stade.
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Au village d'Abondance, la Dranse reçoit un important
affluent gauche, le Malève, dont les deux branches principales
se rejoignent au Plan de Charmy. La branche ouest, légèrement
suspendue au-dessus de l'autre, y montre un double vallum
frontal, assez effacé, à l'altitude de 1000 m. environ. Plus en
amont, cette même branche traverse à la Chargne un beau
vallum frontal de retrait qui se continue sur le versant gauche,
au SE du Pic de la Corne, jusqu'aux chalets inférieurs de

Séranant (1360 m. environ) ; tandis qu'aux chalets supérieurs
de Séranant (1400m. environ), un vallum latéral gauche plus
élevé marque un stade antérieur. C'est à la Chargne aussi que
se joignent les deux principaux ruisseaux, venant du S, et constituant

cette branche du Malève. Celui de l'W descend du petit
lac de Tavaneuse (1800 m. environ), entouré d'un vallum frontal,

et traverse plus bas les chalets de Tavaneuse, à 1685 m.
environ. Ces chalets sont sur un vallum frontal de retrait. Le
ruisseau voisin, un peu plus à l'E, naît aussi dans un petit
cirque glaciaire à moraine frontale, et passe vers 1690 m. aux
chalets d'Entre deux Pertuis, également construits sur un vallum
de retrait1.

La branche orientale du Malève est moins riche en témoins
des stades de retrait glaciaires. En amont des Plagnes, vers
1230 m. d'altitude, s'arque le joli vallum latéro-frontal droit
de Ste-Anne, et plus haut, vers 1300 m. probablement, après
une petite plaine d'alluvion, un vallum frontal se poursuit
latéralement, de part et d'autre de la vallée. La carte au 1 : 80.000
est si défectueuse en cet endroit qu'aucune indication plus
exacte n'y est possible.

Au sujet du Malève, notons encore qu'on observe les traces
d'une ancienne diffluence de son glacier au NW de la Pointe
de Grange et au NE du Plan de Charmy, aux chalets de
Leschaux (ou les Chaux), à 1600 m. d'altitude. Cette diffluence
se fait vers le N, vers la vallée de la Dranse, et a dû précéder
de peu le dépôt des moraines de l'Enquerne, qu'elle domine.

La vallée principale de la Dranse d'Abondance, en amont

1 Nous indiquons en général les altitudes d'après les plans directeurs au
1 : 20.000 publiés en 1938 par le Service géographique de l'armée française :

cartes à courbes de niveau équidistantes de 10 m., d'une admirable précision.
Mais ces plans (feuille de Thonon-les-Bains, nos 1 à 8) s'arrêtent, vers le S, à

une ligne passant légèrement au S de Châtel, du sommet de la Pointe de
Grange et de Lullin. La feuille de Samoëns, qui doit faire suite, n'avait pas
encore paru en mai 1940. Sur son territoire, la carte au 1:80.000 ne porte
que de rares cotes, sujettes à caution, et nous en sommes réduits à nos
propres mesures à l'altimètre, qui sont peu précises.


















